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CAROMU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 15 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 2 décembre 2024 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution en date du 23/11/2024 de la SARL dénommée CAROMU, au capital de
1 000 €.
Siège : 127 AVENUE ARISTIDE BRIAND 84440 ROBION.
Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS d’AVIGNON.
Objet social : La Société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu’à l’étranger : –
Coiffure mixte et vente de produits, – Vente de produits cosmétiques, de bijoux, d’article de décoration, –
Coiffure à domicile, – Coiffure énergétique, – Magnétiseur, – et plus généralement la vente de produits
liés à tous ces activités.
Le montant des apports en numéraire s’élève à 1 000,00 €.
Gérant :  Monsieur Jean-Marc JOUVAUD, demeurant 76 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 13160
CHATEAURENARD
Gérante  :  Madame Karine  JOUVAUD,  née  MELLONE,  demeurant  76  AVENUE DU GENERAL DE
GAULLE 13160 CHATEAURENARD
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